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1 Contexte de l’étude 

1.1 Intervenants 
 
Maître d’ouvrage : Immobilière Sud Atlantique 
Maître d’œuvre : TLR Architecture 
Bureau d’études structures : AEI Ingénierie 
Bureau de contrôle : Socotec 
 

1.2 Documents relatifs à l’étude 

1.2.1 Documents géotechniques 
 
Les documents géotechniques utilisés sont les suivants : 

x Rapport de mission G2 AVP « Construction de 61 logements Boulevard Albert 1er » référencé 
SBX2.G.0129 Indice 2 du 06/01/2017. 

 

1.2.2 Documents du projet 
 
La liste des documents transmis dans le cadre de la présente étude est la suivante : 

x Plan topographique de l’état existant du site au 1/200ème du 20/10/2016, 
x Dossier de faisabilité du projet du 24/11/2016, 
x Dossier DCE du projet avec coupes et plans de Janvier 2017, 
x Descentes de charges au niveau des fondations du 14/09/2017. 

 

1.2.3 Documents normatifs 
 
Les documents réglementaires utilisés sont les suivants : 

x Eurocode 0 – « Base de calcul des structures », 
x Eurocode 3 Partie 1 – « Calcul des structures en acier – Règles générales et règles pour les 

bâtiments », 
x Eurocode 3 Partie 5 – « Calcul des structures en acier – Pieux et palplanches », 
x Eurocode 7 Partie 1 – « Calcul géotechnique – Règles générales », 
x Eurocode 8 Partie 1 – « Calcul des structures pour leur résistance aux séismes – Règles 

générales, actions sismiques et règles pour les bâtiments », 
x NF EN 206.1 – « Béton », 
x NF P 94-262 – « Calcul géotechnique – Fondations profondes », 
x NF P 94-282 – « Calcul géotechnique – Ouvrages de soutènement – Ecrans », 
x NF EN 14199 – « Exécution des travaux géotechniques spéciaux – Micropieux », 
x NF EN 1536 – « Exécution des travaux géotechniques spéciaux – Pieux forés ». 
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1.3 Description du site 

1.3.1 Localisation du site 
 

  
Extrait de la Carte IGN – Source : www.geoportail.fr 

 

 
Vue satellite – Source : Google Maps 

 

1.3.2 Topographie et occupation du site 
 
Le site du projet correspond aux parcelles cadastrales BY216 et BY217 pour une superficie d’environ 
5070 m². Il est bordé par : 

x le boulevard Albert 1er au Sud, 
x la rue et l’impasse Brulatour au Nord et à l’Est, 
x des parcelles privées à l’Ouest. 

 

http://www.geoportail.fr/
http://www.geoportail.fr/
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Le terrain est occupé par : 
x la Manufacture Atlantique à l’Ouest qui correspond à une ancienne usine de chaussures 

reconvertie en salle de spectacle. La partie Nord du bâtiment sera démolie. 
x une maison d’habitation et diverses dépendances au Sud-Est qui seront démolies. 

 
La moitié Nord du site est relativement plane autour de la cote +7.5 m NGF. La partie Sud présente une 
pente orientée vers le Nord-Est avec une altimétrie variant entre +7.0 m NGF (au niveau de l’impasse 
Brulatour) et +10.5 m NGF (Boulevard Albert 1er). 
 

1.4 Description du projet 
 
Le projet consiste en la construction d’un ensemble immobilier comprenant 2 bâtiments de type R+1 à R+4 
avec un sous-sol quasi-général commun (seule la partie Ouest du bâtiment 2 n’est pas sur sous-sol). Le 
niveau du plancher bas du sous-sol variera entre +4.59 et +5.83 m NGF 
 
Les plan et coupe ci-dessous illustrent le projet à réaliser : 

 
Plan du projet 

 
Coupe du projet 
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Image architecturale du projet 

 

1.5 Mission de Ginger CEBTP 
 
La mission de GINGER CEBTP est conforme au contrat n°SBX2.H.0293 du 02/10/2017 et à la norme NF 
P94-500 de Novembre 2013 (cf. Annexe 1). Elle correspond à une étude géotechnique de conception 
phase projet (mission G2 phase PRO), soit : 

x définir si besoin un programme d’investigations géotechniques spécifique et le réaliser et/ou en 
assurer le suivi technique. 

x synthétiser les hypothèses géotechniques à prendre en compte au stade du projet : valeurs 
caractéristiques des paramètres géotechniques, définition des niveaux d’eau, définition des 
risques sismiques, identification géologique des formations à travers des coupes de synthèses. 

x rédiger des notes techniques donnant les choix constructifs des ouvrages géotechniques ainsi 
que des notes de calculs de dimensionnement. 

x donner un avis sur les valeurs seuils. 
 
Elle ne comprend pas l’estimation des quantités des ouvrages géotechniques. 
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2 Synthèse géotechnique 

2.1 Investigations mises en œuvre  

2.1.1 Sondages, essais et mesures in situ 
 
En 1991, la société FONDATEST (source BRGM) avait réalisé des investigations géotechniques sur le 
site. Les coupes de ces sondages sont présentées pour information en Annexe 4. 
 
De plus, les investigations suivantes ont été réalisées dans le cadre de l’étude G2 AVP du présent projet :  

Type de sondage Quantité Nom Prof. m/TA 

Sondage destructif avec exécution d’essais 
pressiométriques 

Norme NF P94-110-1 
2 

SP1 
SP2 

25.0 
25.0 

Essais de pénétration statique à pointe électrique 
Norme NF P 94-113 

4 

CPT1 
CPT2 
CPT3 
CPT4 

8.2 
8.3 
9.0 
6.1 

Fouilles de reconnaissances des fondations 1 F1 1.7 
Essais de perméabilité type PORCHET 2 P1 et P2 0.5 à 0.7 

 
Le plan d’implantation est présenté en Annexe 2, et les coupes des sondages en annexe 3. 
 
Nota : l’interprétation des sols à partir des forages de type destructif est faite uniquement d’après 
l’examen des cuttings, des courbes de pénétration des sols et des diagraphies ; l’interprétation des sols 
à partir des essais de pénétration statique est faite en fonction des courbes de pénétration et par 
extrapolation avec les autres investigations. 
 

2.1.2 Piézométrie 
 
Les équipements piézométriques suivants ont été mis en place dans le cadre du présent projet : 

Equipement piézométrique Sondage de référence Prof. / TN 

Piézomètre définitif de type fermé avec bouche à clé 
Norme NF P94-157-2 

SP1+Pz 10.0 

 

2.1.3 Essais de laboratoire 
 
Aucun essai en laboratoire n’a été réalisé dans le cadre de la présente étude. 
 

2.2 Coupe lithologique 
 
D’après la carte géologique de Bordeaux à l’échelle 1/50000ème, le terrain se trouve au niveau d’alluvions 
sablo-graveleuses et/ou d’argiles détritiques recouvrant les calcaires à Astéries du Stampien 
(http://infoterre.brgm.fr/). De plus, la zone d’étude est une zone à risque moyen concernant le retrait 
gonflement des sols argileux (www.argiles.fr). 

http://infoterre.brgm.fr/
http://www.argiles.fr/
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L’analyse et la synthèse des résultats des investigations réalisées ont permis de mettre en évidence la 
succession lithologique suivante : 

x Formation n°1 : Remblais  
Cet horizon se compose de sables, d’argiles, de graviers et de débris divers de construction (briques et 
pierres). Des épaisseurs de terre végétale ont également été rencontrées sur certaines zones du site. 

x Formation n°2 : Sables argileux à graviers et débris calcaires et ou argiles à débris calcaires   
Cet horizon se compose sables +/- argileux et/ou d’argiles à graviers et débris calcaires. Ces matériaux 
peuvent provenir soit de colluvions, soit de matériaux issus de la décalcification des calcaires sous-
jacents. 

x Formation n°3 : Calcaires altérés  
Cet horizon se compose calcaires très altérés à +/- altérés. Ces formations appartiennent aux formations 
du calcaire du Stampien. Ils ont été fortement érodés et altérés par les circulations d’eau dans leur partie 
supérieure. Ils sont formés par une roche détritique constituée de débris de coquilles +/- bien cimentés 
entre eux. La partie inférieure comporte des niveaux à ciments argileux. La partie supérieure est affectée 
d’une karstification +/- intense entraînant soit la décomposition des calcaires en sables calcaires, soit au 
creusement de cavités +/- bien remplies en matériau meuble. Par ailleurs, même si nous n’avons pas 
rencontré de vide franc lors de nos investigations, un niveau très décomprimé est repéré sur SP1 vers 
15m/TA. Les coupes d’archives montrent également des niveaux karstiques vers 14 et 16 m/TA sur S1, 
et vers 11.5 et entre 18 et 20 m/TA sur S2. 
 
 
Le tableau suivant présente les valeurs des profondeurs et altitudes NGF des différents horizons au 
niveau de chacun des sondages réalisés :  

Sondage CPT1 CPT2 CPT3 CPT4 SP1 SP2 

Niveau du TN (NGF) +9.0 +7.9 +7.4 +7.6 +7.2 +7.5 

Formation n°1 : Remblais 
Profondeur base (m/TN) 1.2 0.6 0.8 0.8 1.1 1.1 
Profondeur base (NGF) +7.8 +7.3 +6.6 +6.8 +6.1 +6.4 

Formation n°2 : Sables argileux à 
graviers et débris calcaires 

Profondeur base (m/TN) 8.0 8.1 8.4 6.1 6.4 6.0 
Profondeur base (NGF) +1.0 -0.2 -1.4 <+1.5 +0.8 +1.5 

Formation n°3 : Calcaires altérés 
Profondeur base (m/TN) > 8.2 > 8.3 > 9.0 - >25.0 >25.0 
Profondeur base (NGF) <+ 0.8 <-0.4 <-1.6 - <-17.8 <-17.5 

 
Nota : en phase exécution, on tiendra compte de l’hétérogénéité du site avec les variations d’épaisseurs 
de chaque horizon, voire l’absence de certains horizons localement. 
 

2.3 Synthèse des essais in-situ 

2.3.1 Formation 1 – Remblais 
 
En l’absence d’un nombre représentatif de données sur les différents sondages dans cet horizon, une 
analyse statistique n’est pas envisageable. Ainsi, en considérant les résultats des sondages au 
pénétromètre statique et les corrélations usuelles, nous retiendrons les valeurs suivantes des différents 
paramètres : 

x qc = 3.0 MPa 
x Em = 5.0 MPa / Coefficient rhéologique : α = 1/2 
x Poids volumique : yh = 18 kN/m3 / angle de frottement interne : φ’ = 25° / cohésion : c’ = 0 kPa 
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2.5 Synthèse des reconnaissances des fondations des existants 
 
Une fouille sur fondation a été réalisée sur la partie Nord du bâtiment de la Manufacture (partie devant 
être démolie). Les caractéristiques géométriques de la fondation du mur sont les suivantes : 

x type de fondation : semelle filante en béton 
x largeur du débord : 0.94 m/nu du mur 
x épaisseur de la semelle : 0.3 m 
x profondeur d’encastrement de la semelle : 1.2 m par rapport au niveau du terrain actuel. 
x sol d’assise de la semelle : sables beiges. 
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Annexe 1. NOTES GENERALES SUR LES MISSION GEOTECHNIQUES 
 
 

x Classification des missions types d’ingénierie géotechnique 
x Schéma d’enchaînement des missions types d’ingénierie géotechnique 

  



 

 
Dossier : SBX2.G.129 Indice 1 du 02/11/2017 Annexes 

 

  



 

 
Dossier : SBX2.G.129 Indice 1 du 02/11/2017 Annexes 

 

  



 

 
Dossier : SBX2.G.129 Indice 1 du 02/11/2017 Annexes 

 

  


	4-Rapport d'étude géotechnique PRO G2PRO.pdf
	Test agressivité.pdf
	Essai d'infiltration Porchet.pdf

